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L'histoire des mares est depuis toujours liée à celle des hommes. On estime néanmoins qu'il reste actuellement
10% des mares qu'il existait sur le territoire national au début du XXe siècle et que cette raréfaction continue.
Les mares disparaissent soit naturellement, du fait d'un manque d'entretien, soit par comblement volontaire. 

Pour autant, ces infrastructures naturelles sont indispensables pour la gestion du ruissellement pluvial,
l'épuration des eaux de ruissellement, la lutte contre les incendies, l'abreuvement du bétail en zone rurale et
l'amélioration du cadre de vie en zone urbaine. Véritables réservoirs de biodiversité, les mares sont aussi de
parfaits outils d'éducation à l'environnement.

Nous avons besoin de vous, bénévoles et curieux, pour recenser les mares de la région Hauts-de-France. 
Donc n’hésitez pas à participer en caractérisant des mares et à le noter dans l’outil.

 
 

Pour pouvoir mieux les protéger, il faut 
donc mieux les connaître. Depuis 2018, le 

Conservatoire d’espaces naturels des 
Hauts-de-France a mis en place un 

inventaire participatif des mares basé sur 
un outil cartographique de recensement.

www.carto-groupemares.org

Comment mieux les 
protéger ?

En vous connectant sur le site internet, vous aurez une brève présentation
de l’outil et quelques chiffres importants. 

Création d'un compteCréation d'un compte  
utilisateurutilisateur

Pour créer un compte utilisateur, pas de problème, cela n’est pas compliqué. Vous devez
faire une demande d'inscription en ligne. Pour cela, cliquez sur « M’identifier » en haut à
droite de la page, puis cliquez sur « Inscription ». Puis complétez les différentes
informations et validez.

 

http://www.carto-groupemares.org/
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Comment saisir une mare surComment saisir une mare sur  
l'outil ?l'outil ?

Caractérisation d'une mareCaractérisation d'une mare  
déjà existante dans l'outildéjà existante dans l'outil  

Pour saisir la localisation d’une nouvelle mare, il faut d'abord cliquer sur « Activer la saisie ». 

Une fois la saisie activée, il vous suffit de cliquer sur l’icône qui se trouve à gauche près des flèches pour zoomer
et dézoomer puis de positionner sur la carte l’endroit exact où vous souhaitez localiser la mare. 

 
 

La saisie ne sera possible qu’après avoir sélectionné d’abord le département
puis la commune (l’intercommunalité peut ne pas être indiqué) à l’aide des
filtres présents sur la gauche (Filtre et recherche mare). 

Une fois la mare localisée sur la carte,
une fenêtre s’ouvre et vous n’aurez plus
qu’à remplir les différents champs. Une
fois les informations saisies, vous
pouvez enregistrer votre mare en
cliquant sur la disquette se situant en
bas de la fenêtre.

 
 

Si vous avez mal localisé la mare sur la carte, il est possible de la repositionner en cliquant (en restant cliqué dessus) et en la
repositionnant au nouvel emplacement souhaité. Cette action entraîne la modification des coordonnées et de l’identifiant de
la mare si la mare est relocalisée sur une commune différente de la commune de départ.

Il est possible d'ajouter des informations
sur une mare présente dans l'outil. Il s'agit
d'une caractérisation.

Pour cela, il faut cliquer sur la mare concernée et une infobulle apparaît. En cliquant sur le bouton
"Ajouter une caractérisation", il est possible de saisir les informations en fonction de fiches de
caractérisation (simplifiée et complète) trouvables et imprimables depuis la page d'accueil du site internet.



Information sur l'environnementInformation sur l'environnement Sur l’outil cartographique, il vous est possible de réaliser différentes
actions. Voici les différents onglets disponibles que l’on peut
trouver sur le site.

 
 

Le recensement des mares n’a plus de secret pour vous maintenant. Vous pouvez 
désormais partir à l’aventure et sillonner les paysages à la découverte des mares. 

 
 Pour toute information ou questions supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter à

l’adresse contact@groupemares.org.
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